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l’ORHL depuis près de dix années. Les
réflexions communes, les expérimentations
conduites dans cette région ont beaucoup par-
ticipé tant à la prise de conscience de l’impor-
tance du sujet, à la construction de dispositifs
réglementaires et financiers, à l’implication
forte de collectivités locales (région, agglomé-
rations, communes).

La politique de la ville, en Rhône-Alpes,
s’est saisie de la question des copropriétés dès
ses débuts.

Les nombreuses avancées, tant sur le
plan juridique que financier, de ces dernières
années ont conduit les membres de l’ORHL à
organiser une journée de mise en commun en
novembre 2003, justement pour voir où nous
en étions collectivement. Les travaux de cette
manifestation sont largement retracés dans le
dossier central. Il convient de remercier l’impli-
cation forte et constante des partenaires dans
le groupe de travail : gestionnaires, syndics,
habitants, collectivités locales et institutions
publiques.

Le comité de rédaction

La question du logement est revenue,
depuis quelques temps, dans le débat public,
on parle même de crise et l’on évoque un peu
facilement les évènements du début des
années cinquante. Il convient de se garder de
tout emballement et de toute simplification.

Le rôle de l’Observatoire Régional de
l’Habitat est bien de tenter en permanence
d’apporter de la matière à la réflexion et surtout
d’essayer d’objectiver les analyses tant le sujet
est complexe dès que l’on veut raisonner véri-
tablement sur le marché global de l’habitat.

Le présent cahier veut apporter  un cer-
tain nombre d’éléments sur la question fonciè-
re dont beaucoup s’accorde aujourd’hui à
reconnaître l’importance notamment dans le
cadre de la production du logement social tant
la hausse des prix du foncier est élevée sur cer-
tains territoires de la région.

Le dossier central est consacré à la
question des copropriétés en difficulté. Ce
sujet  est au cœur des préoccupations de
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actualité

Mais comme l'a dit un des orateurs, "l'accessi-
bilité urbaine ne doit pas être vécue comme
une nouvelle contrainte mais comme une chan-
ce pour la Ville et l'aménagement urbain".

Ce constat prend d'autant plus d'im-
portance que le Parlement Européen dans sa
résolution de février 2001 a donné une défini-
tion très extensive, mais légitime, de l'accessi-
bilité urbaine en souhaitant une ville accueillan-
te pour tous ceux qui, au-delà des seules per-
sonnes handicapées en fauteuil, peuvent
connaître au plan de l'accessibilité des difficul-
tés à certains moments de leur vie : femmes
enceintes, personnes âgées, personnes de
petite taille, personnes avec de jeunes enfants,
etc.

C'est alors près d'un tiers de la population qui
est concernée selon l'INSEE…

n préfiguration de l'atelier 4 de l'ORHL inti-
tulé "habitat et développement urbain

durable", qui a commencé réellement à fonc-
tionner depuis janvier de cette année, une ren-
contre régionale autour du thème de l'accessi-
bilité urbaine s'est déroulée à la DRE en
octobre dernier.
Elle a réuni près de 80 personnes, principale-
ment des élus et techniciens des collectivités

locales, des repré-
sentants de l'État,
des chercheurs en
sciences de la
Ville et des anima-
teurs du dévelop-
pement urbain.

La rencontre, ouverte par le Directeur Régional
de l'Équipement et présidée par Mme
Bachelier, déléguée ministérielle à l'accessibili-
té, a permis aux acteurs locaux d'évoquer les
expériences de Grenoble, Mâcon et Annecy en
matière d'accessibilité des quartiers et des
transports en commun.

L'accessibilité urbaine est apparue au
cours de ce colloque comme se situant à l'arti-
culation entre les différents objets ou espaces
de la Ville perçus dans leur interdépendance. 
L'accessibilité est par essence trans-territoriale
et exige des différents acteurs urbains de coor-
donner leurs approches et leurs décisions.

Accessibilité urbaine  

E

ans le cadre de son atelier "habitat et développement urbain durable", l'ORHL a souhaité
développer un indicateur permettant d'anticiper les probables mutations des espaces naturels

et agricoles aux franges de la configuration actuelle des agglomérations. Les phénomènes que l'on
cherche ainsi à déceler et à mesurer sont une urbanisation progressive des espaces agricoles et
naturels et, de manière plus imminente, la transformation en résidences secondaires des
anciennes fermes et bâtiments ruraux.
Une mission de conception de l'indicateur a été confiée à l'AURG et à Logiville qui se sont inspi-
rés d'un travail préalable de la SAFER et de la SCAFR pour le compte de la DRE Ile de France1.

Un indicateur de pression foncière urbaine 
sur les espaces agricoles et naturels

D

2

1- Cette mission a donné lieu à un rapport de l’AURG consultable sur le site internet de l’ORHL.
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> la surface non urbanisée
Le dénominateur le plus significatif correspond
à la surface non urbanisée de l'aire d'étude que
l'on peut définir comme étant la surface totale
diminuée de la surface située en zone U.
Dans bien des cas cependant, cette surface est
impossible à calculer ou n'est pas vraiment
significative. On peut alors utilement recourir à
la surface agricole utile (SAU).

Une anticipation du devenir
des territoires

Ainsi défini, l'indicateur de pression
foncière urbaine peut éclairer l'avenir d'un terri-
toire de plusieurs manières :

• Par l'observation des ventes à des non-agri-
culteurs de biens ruraux bâtis, en particulier
celles correspondant à la nature de marché des
"maisons à la campagne", l'indicateur mesure
le phénomène de la déprise agricole au profit
des résidences secondaires et de loisirs.

• Avec les achats de terrains agricoles et natu-
rels par des non-agriculteurs ou des collectivi-
tés locales, on cherche à anticiper une artificia-
lisation des sols qui devra en général passer
par une révision des documents d'urbanisme.
C'est donc plutôt une mutabilité de long terme
qui est visée de cette manière.

• Enfin, on peut également s'attacher à la
mutabilité de moyen terme, parfois de court
terme, en incluant dans l'indicateur les muta-
tions au profit des non-agriculteurs situés en
zone AU (NA) des documents d'urbanisme.

2- Les autres principales sources statistiques en matière foncière
étant la base Œil du ministère des Finances et la base Perval des
notaires.
3- Le périmètre d’étude et/ou la période retenus étant aussi fonc-
tion des questions de fiabilité statistique.

La base de données de la SAFER
L'indicateur développé s'appuie sur les

statistiques de la SAFER Rhône-Alpes2. La
base de données acquise par l'ORHL est une
base communale pour l'ensemble de Rhône-
Alpes qui couvre les années 1996 à 2003.
De par son droit de préemption, la SAFER dis-
pose des notifications des déclarations d'inten-
tion d'aliéner (DIA) qui lui sont transmises par
les notaires dans la mesure où ces déclarations
sont situées en zones A et N des PLU (NC et
ND dans les POS) quelle que soit la surface du
terrain, et en zone AU des PLU (NA et NB dans
les POS) si la surface de terrain excède 10 ares.
Ce seuil de surface de 10 ares est également
retenu pour les communes non dotées d'un
POS ou d'un PLU.
Seuls cinq champs de la base de données ont
été mobilisés pour la construction de l'indica-
teur : la nature de marché, la profession de l'ac-
quéreur, le prix de vente du bien notifié, la sur-
face du terrain, et la présence ou non de bâti.

L'indicateur de pression 
foncière urbaine

En première approche, on peut définir
l'indicateur de pression foncière urbaine
comme étant le rapport de la surface non urba-
nisée vendue à des non-agriculteurs à la surfa-
ce non urbanisée de l'aire d'étude.
Ce rapport varie de 0 à 1 ou, si l'on préfère, de
0 à 100%. Il est proche de 0 quand la pression
foncière urbaine est faible et inversement.
Cet indicateur peut être calculé pour une ou
plusieurs communes et pour une ou plusieurs
années3.

> la surface vendue 
à des non-agriculteurs
Le numérateur de l'indicateur correspond aux
intentions de vendre à des non-agriculteurs des
terrains agricoles ou naturels (sauf vignes et
forêts).
Sont exclus de l'analyse les très grandes sur-
faces de terrain, en général supérieures à 5 Ha
si le bien est non bâti et jusqu'à 10 Ha si le bien
est bâti. On suppose en effet que ces terrains
ont vocation à rester à l'état naturel ou agrico-
le.
De même, on peut ou non inclure dans l'indica-
teur les mutations situées en zone AU (NA) en
faisant l'hypothèse qu'au delà d'un certain seuil
de prix, le bien à vendre est situé en zone de
future urbanisation.

Prix de revient et coût foncier
Les données des plans de financement

analysés1 font état de hausses conséquentes et
récentes (2000-2002) des prix de revient, et
tout particulièrement des coûts du foncier.
L'augmentation est surtout sensible dans les
agglomérations de Lyon et Grenoble, en Haute-
Savoie et dans le Pays de Gex (Ain).
Indépendamment des hausses objectives des
prix du marché, l'impact des politiques territo-
riales, qui visent de plus en plus à un recentra-
ge urbain des opérations, conduit également à
une augmentation des charges foncières.

Un autre constat est que la réglemen-
tation relative aux zonages de financement2

semble parfois peu adaptée aux réalités des
contextes locaux : pour les opérations neuves,
la différence des prix de revient entre zones 2 et
3 est faible. Sur certains territoires, les opéra-
tions en collectif en zone 3 peuvent dépasser
les prix de la zone 2.
Mais la dispersion des charges foncières est
plus importante que celle des prix de revient :
elles varient de 100 à 300 €/m2, leur poids dans
le prix de revient atteint 20 à 27% pour les opé-
rations en collectif en zone 2 et est de 15 à
20% pour les autres opérations.

L'acquisition proprement dite repré-
sente environ 70% de la charge foncière en
zone 2 collectif. Pour les autres opérations, son
poids est plus faible (45% en moyenne). L'écart
des valeurs d'acquisition entre les opérations
bénéficiaires de surcharge foncière et les autres
est particulièrement élevé et ne peut vraisem-
blablement pas s'expliquer uniquement par les
coûts objectifs. Y contribuent également les
conditions d'acquisition (acquisition aux
valeurs du marché ou aide en nature en amont).
On remarque aussi la disparition des politiques
de maîtrise des coûts telles que les ZAC et une
tendance des collectivités à privilégier de plus
en plus une certaine monétarisation de leurs
aides au détriment d’un apport direct de fon-
cier.

Le contexte rhônalpin
En Rhône-Alpes, les montants consa-

crés à la subvention pour surcharge foncière
ont connu une très forte augmentation ces der-
nières années : de 1 M€ en 1997-1998, ils dou-
blent en 1999 et atteignent 4,3 M€ en 2002,
soit 12% de l'ensemble des subventions distri-
buées pour le financement de la production de
logements sociaux.
Le contexte actuel du foncier (raréfaction des
opportunités et forte augmentation des prix)
n'est sans doute pas étranger à cette augmen-
tation. Rhône-Alpes, région démographique-
ment et économiquement dynamique, connaît
sur son territoire de fortes tensions qui se
répercutent sur le marché locatif. L'acuité des
difficultés liées à la question foncière s'accroît
encore quand il s'agit de logements sociaux,
situation encore accentuée par les processus
de renouvellement urbain et les démolitions de
logements qu'ils induisent.

L'objectif de l'étude-expertise sur l'uti-
lisation de la surcharge foncière dans les opé-
rations de logements sociaux est de com-
prendre à quelles réalités correspondent les
fortes évolutions de la mobilisation de cette
aide dans les dernières années. 
Elle consiste en l’analyse des plans de finance-
ment des opérations agréées en 2001 et 2002
et de l'évolution des coûts du foncier, mais
également des pratiques et des conditions
d'attribution de la surcharge foncière et des
logiques des différents acteurs du financement
du logement social.

L’aide au surcoût foncier dans le logement social

1- voir encadré page 8.
2- Le zonage du financement du logement social a notamment un
impact sur les loyers maximums autorisés, ainsi que sur les valeurs
foncières de référence. La zone 2 correspond aux agglomérations et
aux communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

a subvention pour surcharge fon-
cière est une aide de l'État, com-

plémentaire aux subventions de base du
financement du logement social. 
Elle est susceptible d'être accordée dès
lors que la charge foncière (en neuf) ou le
prix de revient (en acquisition-améliora-
tion) dépasse une valeur de référence et
qu'une collectivité locale participe par
une aide à la surcharge foncière au
moins égale à 20% du dépassement.
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